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Autorisation parentale pour le/la candidat ( e) arbitre MINEUR (E ) 

 
Engagement au suivi de formation et  

aux déplacements sur les concours par les parents 
 

SAISON 2023 / 2024 
 

Je soussigné(e), ...................................................................................................………….. 
 

Représentant légal de l’enfant mineur 
............................................................................................................... 

 
Agissant en tant que :   Mère    Père    
 

Autorise ce dernier à suivre la formation d'Arbitre Jeune et je m'engage à l'accompagner et le/la 
ramener : 
 

- à toutes ses séances de formation théorique  
- sur les concours pour lesquels, il/elle travaillera sa pratique, tutoré (e ) par un arbitre 

fédéral désigné. 
- sur le site de l'examen fédéral auquel il/elle sera présenté (e ), sur la session de Novembre 

ou d'Avril 
- Et sur les concours pour lesquels il/elle aura été désigné comme arbitre, une fois son 

diplôme obtenu, en attendant sa majorité et/ou l'obtention de son permis de conduire 
 
Je précise avoir statué sur le droit à l'image en prenant sa licence : 

 
"Etre photographié (e ) ou film é (e ), et d’être publié (e ) ou diffus é (e )  sur le site internet du club ou 
autres journaux (ex : presse, …)" 

Il est convenu, que la publication ou diffusion de l’image de notre enfant, ainsi que les légendes ou 
commentaires accompagnant cette publication ne devront pas porter atteinte à sa dignité, vie 
privée et réputation. 

 
Merci de cocher votre choix   OUI   NON   
 
Cette autorisation reste valable sans limitation de durée, tout au long de son cursus de formation, et 
jusqu'à la majorité et/ou l'obtention de son permis de conduire. 
 

Date 
 
Signature du parent 

Logo CD 


